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Rapport du commissaire-enquêteur 
 
 
 
 

Préambule 
 

 
La volonté communale en concertation avec le syndicat Mixte du Parc ALATA et la 

communauté de communes des Pays d’Oise et d’Halatte est de pouvoir envisager une troisième 

tranche permettant de poursuivre le développement du parc existant. 

Dans la continuité du projet d’agrandissement du parc ALATA, et afin de répondre aux 

nouvelles demandes d’implantation d’activités économiques, et aux enjeux environnementaux 

tels que la compensation écologique liée à ces implantations, la commune de Verneuil en 

Halatte souhaite procéder à la désaffectation et à l’aliénation de chemins ruraux. 

 

Ce projet fera l’objet d’une enquête publique unique relative à l’aliénation de chemins et leur 

déclassement du domaine public. 

 

Ces chemins sont situés à l’intérieur du périmètre d’aménagement. Pour pouvoir être cédés les 

chemins ruraux doivent donc faire partie d’une procédure de désaffectation.   

 

Un chemin rural fait partie du domaine privé de la commune, mais son affectation est 

publique, car il est destiné à permettre la desserte des parcelles qu’il longe et la circulation du 

public. 

 

Pour pouvoir être cédé, un chemin rural doit faire l’objet d’une procédure de désaffec tation. 

Cette désaffectation doit être constatée, en tant qu’état de fait, par l’absence durable d’usage 

du chemin par le public et d’actes de surveillance ou de voierie par la commune, et à l’issue 

d’une enquête publique. 

 

Au terme de cette procédure, le chemin n’est plus officiellement affecté à l’usage du public et 

peut alors être aliéné à un tiers. 

 

 

 

Chapitre 1  -  Projet d’aliénation de chemins ruraux 
 

 

L’objectif est de constater l’absence d’utilité publique et l’abandon manifeste de ces chemins 

et de permettre leur désaffectation. 

Ce qui permet de ce fait leur vente éventuelle aux riverains ou à d’autres interréssés (EPFLO-

SAFER) 

La clarification de la gestion communale sera effective. 
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Par arrêté municipal du 1er décembre 2025 M le maire de Verneuil en Halatte approuve le 

lancement de la procédure de désaffectation et d’aliénation des huit chemins situés à l’intérieur 

de l’emprise du site d’ALATA IV désignés çi dessous : 

 

- Chemin rural n° 29 dit de St Leu pour une contenance de 26a 03ca 

- Chemin rural de Senlis à Verneuil en Halatte et à Haucourt pour une contenance de 47a 

65ca  

- Chemin rural n° 65 dit du Veaucel pour une contenance de 9a 72ca 

- Chemin rural n° 3 de Creil à Montlaville pour une contenance de 6a 92ca 

- Chemin rural n°8 dit des Pierres pour une contenance de 10a 53ca 

- Cavée Loriot pour une contenance de 10a 10ca 

- Chemin rural n°6 dit de St Christophe pour une contenance de 55a 6ca 

- Chemin rural n° 10 de Senlis à Montlaville pour une contenance de 44a 29ca 

 

Approuve également la désignation du commissaire enquêteur et le lancement de l’enquête 

publique conjointement à celle menée dans le cadre de la révision du PLU. 

 

La délibération est jointe en annexe. 

 

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur remettra son rapport et ses 

conclusions. 

 

Après analyse des observations et des conclusions du commissaire enquêteur, le conseil 

municipal de Verneuil en Halatte se prononcera sur l’aliénation des chemins à l’aménageur du 

Parc ALATA. 

 

 

 

Chapitre 2 -  Textes régissant l’enquête publique  
 

 

- Code Rural et la Pêche Maritime 

 

 

Les chemins ruraux sont définis aux articles L-161-1 à L 161-13 du Code Rural et de la 

Pêche maritime et notamment l’article L 161-1 qui dispose que « Les chemins ruraux sont 

les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été 

classés comme voie communales. Ils font partie du domaine privé de la commune » 

 

L’article L161-10 dispose que lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage public, 

la vente peut être décidée après enquête par le conseil municipal. 

 

Lorsque l’aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure 

d’acquérir les terrains attenants à leurs propriétés. 

 

Si, dans un délai d’un mois à dater de l’avertissement, les propriétaires riverains n’ont pas 

déposé leur soumission ou si leurs offres sont suffisantes, il est procédé à l’aliénation des 

terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. 
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L’affectation à l’usage du public est présumée notamment par l’art L161-2 ; 

 

- L’utilisation du chemin rural comme voie de passage 

- Ou par des actes réitérés de surveillance 

- Ou de voierie de l’autorité municipale. 

 

L’enquête préalable à l’aliénation d’un chemin rural doit être réalisée conformément au code 

des relations entre le public et l’administration et selon des modalités fixées par décret en 

Conseil d’Etat (Art L 161.10-1). 

 

Conformément à l’article art R 161-26 le dossier d’enquête comporte : 

 

- Le projet d’aliénation 

- Une notice explicative 

- Un plan de situation 

 

Avant de pouvoir aliéner un chemin rural, il est donc nécessaire de remplir deux conditions : 

- Le chemin rural doit cesser d’être affecté à l’usage du  public 

- Une enquête publique doit être préalablement réalisée. 

 

- Code des relations entre le public et l’administration 

 

 

Le déroulement de l’enquête est régi par deux séries d’articles ; 

 

- articles L134.1, L134.2, L 134.5 

- articles R134.5 à R134.13 

 

- Code de la voierie routière 

  

 

Le déroulement de l’enquête est régi par les articles suivants : 

 

- Articles R141-4 à R141-10. 
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Chapitre 3  Plans parcellaires et liste des propriétaires riverains 
 

 

A ces plans sont associées les fiches parcellaires des propriétaires riverains. 
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Chapitre 4   Organisation et déroulement de l’enquête 

 

 
Composition des dossiers mis à l’enquête 

 
Les dossiers d’enquête ont été élaborés par le service urbanisme de la commune de Verneuil en 

Halatte en relation étroite avec le cabinet d’études ARVAL. 

 

- Le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire enquêteur, 

 

- Les plans parcellaires détaillés : 

 

Les longues raies (Section AV) 

L’épine (Sections AX, CA, CB) 

Les Pendants de Vaillon (Sections AX, AY, AZ) 

L’Argilière (Section AY) 

 

- Liste de propriétaires riverains concernés 

 

- Fiches parcellaires des propriétaires riverains 

 

- Délibération municipale d’engagement de la procédure 

 

- L’avis de l’enquête 

 

- L’annonce « Presse » et la parution sur le site officiel internet de la commune 

 

- Avis techniques éventuels. 

 

Chronologie des événements avant l’enquête 

 
Jeudi 16 Octobre 2025 

 

Prise de contact avec la commune, et entretien avec M le Maire et Mme Catherine Dumay, 

responsable du service urbanisme, pour examiner le contenu du projet et les modalités de 

mise en œuvre de l’enquête publique (dossiers, arrêtés, publicité et planning)  

 

Lundi 5 Janvier 2026 

 

Visite des huit sites en compagnie de M le Maire ayant pour but de constater de visu et in-

situ l’affichage de l’avis d’enquête et comprendre les enjeux physiques des huit projets de 

désaffectations et de cessions des chemins ruraux. 

 

L’affichage a été constaté par mes soins sur l’ensemble des sites ; panneau d’affichage 

municipal et divers endroits sur les tracés des chemins concernés par l’enquête. 

 

De retour de la visite des sites, en mairie en présence de Mme Dumay responsable du 
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service urbanisme, nous avons constaté les panneaux de présentation des chemins ruraux 
pour mettre au point l’enquête, vérifier et parapher le registre d’enquête. 

 

Autre visite le 28 Janvier en compagnie de M le Maire pour constater les limites de la 

désaffectation de la cavée Loriot. 

 

 

Chronologie des événements pendant l’enquête 

 
Lundi 5 Janvier 2026 

 

Première permanence du commissaire 

 

Deux personnes rencontrées de l’association ROSO qui remettront leurs observations à une 

prochaine permanence. 

 

Samedi 17 Janvier 2026 

 

Deuxième permanence du commissaire 

 

Le registre ne contient aucune contribution sur le registre et nous ne comptons aucun mail 

sur le site 

 

Personnes rencontrées ; cinq 

 

Observations à venir selon les dires des visiteurs, 

 

Mercredi 28 Janvier 2026 

 

A la dernière permanence, deux contributions ont été déposées ; 

 
Mail de M Frank Plouviez copropriétaire des deux maisons sises au 24 rue Jean Jacques 

Fussien et 2 cavée Loriot (parcelles n°102 et 101), envoyé le 19 Janvier 2026 : 

Nous ne disposons d’aucun accès praticable côté rue Jean Jacques Fussien. 

La cavée Loriot n’est donc pas désaffectée, ni de fait, ni par abandon ou par non usage, au 

contraire puisqu’elle est la seule voie d’accès à nos propriétés. Nous sommes donc opposés 

à sa désaffectation. 

 

Réponse de la commune ; 

 

M Plouviez est propriétaire des parcelles 101 et102, sa propriété étant située à l’angle de 

la rue JJ Fussien et de la cavée Loriot. 

Le plan annexé au dossier technique de l’enquête publique laisse apparaitre 2 chemins 

ruraux qui se croisent, l’un est de couleur verte, l’autre de couleur rose. 

Le chemin rose apparaît sur la légende sous le nom de cavée Loriot. 

On peut alors constater que ce tracé rose prend fin à l’intersection entre le  dit chemin 

et le chemin rural n°7 dit cavée détournante. La partie « descendante » du chemin jusqu’à 

la rue JJ Fussien n’est donc pas concernée par cette désaffectation puisqu’elle n’a pas été 

matérialisée en rose. 
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Avis du commissaire-enquêteur ; 

 
Les propriétés de M Frank Plouviez ne sont aucunement impactées par le projet. Par 

conséquent, aucune incidence sur l’accès à la parcelle de M Plouviez. 

 

 

Observations de M J Ph Pineau (conseiller technique de l’association 
ROSO)  

 
Remarques ; s’assurer que dans le rapport de présentation du PLU, les tracés des chemins 

ruraux correspondent bien à ceux existants après aliénation. 

D’autres remarques sur la délimitation des chemins ruraux seront mentionnées sur le 

registre concerné par la révision du PLU. 

Les inscriptions notées sur le dossier d’enquête sont à prendre en compte. 

 

Réponse de la commune ; 

 

Les annotations que M Pineau a pu relever sur le document figurant au dossier technique, 

ont été portées par M le Maire. Ce document de travail sur lequel M le maire avait porté 

des annotations qui ont été par ailleurs retranscrites intégralement sur la version publique 

du dossier. 

 

 

Avis du commissaire-enquêteur ; 

 

Remarques destinées au dossier de révision du PLU. 

 

 

Personnes rencontrées : 14 

 

Ce même jour à 17heures 30, plus personne ne désirant rencontrer le commissaire-

enquêteur, j’ai procédé à la clôture du registre d’enquête pour préparer le rapport et mes 

conclusions et avis motivés. 

 

J’ai également rencontré le porteur de projet afin de lui demander un  mémoire de réponse. 

 

Déroulement de l’enquête 

 

Cette enquête s’est déroulée pendant 24 jours consécutifs du 5 au 28 Janvier 2026 inclus, le 

siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Verneuil en Halatte. 

 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le dossier soumis à l’enquête pouvaient 

être consignées sur le registre déposé en mairie. Elles pouvaient également être adressées 

par écrit au commissaire enquêteur, à la mairie ou par mail à l’adresse suivante ; 

enquetepubliqueverneuil@verneuil-en-halatte.fr en spécifiant « enquête publique » en objet 

du message. 
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Pendant cette enquête et plus particulièrement lors de ses trois permanences, le 

commissaire enquêteur a reçu toute l’aide nécessaire à l’accomplissement de sa mission, 

par les personnes en charge du dossier au service urbanisme en la personne de 

Mme Catherine DUMAY. 

 
Information du Public 

 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier sur support « papier » est resté à la 

disposition du public pendant les heures d’ouverture des services municipaux. Le dossier 

dématérialisé pouvait être consulté sur le site internet de la ville https //www.verneuil-en –

halatte.fr. 

 

Les avis au public se référant aux arrêtés du Maire en date, sont restés affichés sur les 

panneaux municipaux du 18 Décembre 2025 au 28 Janvier 2026 inclus ; Ces avis ont été 

affichés sur les sites concernés, ce qui a pu être vérifié par le commissaire enquêteur. 

 

L’information sur l’enquête publique auprès de chaque propriétaire riverain a fait l’objet 

d’envoi d’un courrier personnalisé quinze jours avant le début de l’enquête publique.  

 

Un premier avis annonçant l’enquête publique a été publié, dans les journaux Oise Hebdo 

et Le Parisien aux dates du 10 et 17 décembre 2025. 

 

Une seconde parution dans ces mêmes journaux a été publiée les 6 et 7 Janvier 2026.  

 

Accueil du Public 

 
Au cours des trois permanences, 21personnes ont été reçues par le commissaire enquêteur. 

La mobilisation du public pour cette enquête a été soutenue. Ces procédures de classement 

et déclassement et les enquêtes de voierie sont, pour la plupart d’entre elles, des 

régularisations de domanialité et n’intéressent peu de personne. Par contre, les chemins 

ruraux de la commune semblent intéresser bon nombre d’habitants qui veulent protéger le 

patrimoine de la commune. 

 

Clôture de l’enquête 

 
Le 28 janvier 2026, terme officiel de l’enquête, conformément aux arrêtés municipaux, le 

commissaire-enquêteur a procédé à la clôture du registre d’enquête. 

L’adresse numérique dédiée à l’enquête a enregistrée 272 visites pour 116 visiteurs 

uniques. 

 

L’enquête s’est déroulée en toute sérénité. Il faut souligner par ailleurs la qualité de 

l’accueil, la collaboration efficace et la disponibilité du personnel communal. 

 

Le commissaire enquêteur a remis dans les délais impartis, son rapport, ses conclusions et 

avis motivés le 4 Février 2026 à M. le Maire en présence de son  service urbanisme. 
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Chapitre 5   Observations sur le dossier et analyse. 

 

 
Sur la procédure, le commissaire enquêteur a constaté que les obligations réglementaires 

relatives à la préparation et au déroulement de l’enquête publique ont été respectées. 

 

Pendant l’enquête, aucune irrégularité n’a été relevée durant la procédure. 

 

Les constations du commissaire enquêteur, sur le dossier, sont que l’ensemble des pièces et 

documents exigés était complet. La présentation du projet claire et simple est évidente. 

 

Sur la justification du projet, la notice explicative est particulièrement illustrative et 

démontre la cohérence du projet. 

 

 
Chapitre 6  Analyse des observations recueillies durant   l’enquête 

 

 
Aucune observation recueillie par les personnes publiques associées. 

 

Deux observations du public ont été formulées, aucun élément contraire n’a été relevé. 
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Conclusion du rapport d’enquête publique 

 

 
L’enquête publique menée du 5 au 28 Janvier 2026 s’est déroulée conformément à la 

réglementation. 

Deux observations du public ont été enregistrées, une sur le registre papier, une par 

courriel. 

 

Cette participation traduit peu d’intérêt du public pour ce projet d’aliénation de chemins 

ruraux sur la commune. Par contre, les chemins ruraux restants après désaffectation 

intéressent énormément la population de la commune. 

 

L’ensemble des éléments recueillis, le procès verbal de synthèse et le mémoire en réponse 

permettent au commissaire-enquêteur de formuler ses conclusions motivées. 

 

 

 
 

 

Fait à Amiens le 31 Janvier 2026 

 

 
Michel Luce 
 

 

Annexes : 

 
Délibération municipale en date du 1er Décembre 2025 relative à la mise à 

l’enquête du dossier de désaffectation et aliénation de plusieurs chemins 

ruraux de la commune, 
 

Arrêté en date du 2 Décembre 2025, prescrivant l’enquête publique, 

 

Copie de la parution de l’avis d’enquête publique dans deux journaux diffusés 
dans le département. 
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